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BREVET PROFESSIONNEL
Agent Technique de Prévention et de Sécurité
Niveau BAC (Niveau 4) · Titre inscrit au RNCP* (code 38227)

L’objectif de cette formation est de former un collaborateur capable de répertorier les risques propres 
à un site, les analyser et proposer des moyens pour les prévenir. Lors d’une intervention il peut être 
amené à choisir les moyens matériels et humains selon la nature du sinistre et leur degré d’efficacité. 
Aptitudes à l’emploi · Réactivité - Sens de l’observation – Résistance physique – Patience – Vigilance 
– Travail d’équipe – Négociation – Résistance au stress
Compétences · Prise en charge d’un site 
• Inventorier et analyser tous les risques potentiels d’un site donné, les analyser
• Repérer l’emplacement et la nature des matériels mis à disposition, vérifier leur adéquation avec 
les risques analysés
• S’assurer du bon fonctionnement des dispositifs d’alarme et de leur liaison correcte avec les 
différents points stratégiques de l’installation
• Proposer le choix d’un matériel et de son implantation sur le plan, établir un devis du projet
• Proposer des améliorations conformes à la réglementation en vigueur
Compétences · Intervention sur le feu 
• Repérer un début d’incendie et régir en rapidité et efficacité à l’aide des matériels appropriés 
• Choisir en fonction des équipements, des substances et des matériaux enflammés les moyens 

matériels adaptés 
• Faire appel à des services d’assistance en fonction de l’importance du sinistre
Compétences · Intervention sur installation en télésécurité
• Repérer immédiatement, à partir d’un des écrans de la centrale de télésurveillance le lieu où vient de se produire un incident ou une intrusion
• Prendre immédiatement toutes les initiatives susceptibles de mettre en sécurité maximale les installations sensibles
• Déployer ses équipiers en fonction de leurs compétences, leur donner des consignes claires et précises dans le respect de la légalit
Compétences · Secours et assistance aux personnes
• Porter secours et assistance à une personne blessée au cours de l’intervention
• Demander immédiatement du secours ou l’intervention des forces de police par déclenchement d’alarme ou téléphone mobile
• Avoir connaissances des gestes PSC1 en attendant l’arrivée des secours

OBJECTIFS DE LA FORMATION

• Être âgé de 16 à 29 ans révolus*
• Être titulaire d’un CAP Agent de Sécurité ou d’un diplôme de 
niveau 3 avec 2 ans d’expérience professionnelle en prévention et 
sécurité 
• Nota bene :  tu devras fournir un extrait de casier judiciaire 

vierge à ton futur employeur.
Cette formation est accessible aux personnes en situation de 
handicap et/ou titulaires d’une Reconnaissance de la Qualité de 
Travailleur Handicapé (RQTH).
*Pas de limite d’âge pour les personnes bénéficiant d’une Reconnaissance 
de la Qualité de Travailleur Handicapé.

PRÉ-REQUIS

Pour tout besoin spécifique et toute adaptation, consultez notre 
référente H+ : 
Diane BERLUCCHI · referenthandicap@ifir.fr

ACCESSIBILITÉ AUX PUBLICS
EN SITUATION DE HANDICAP

Étude du dossier, entretien individuel & test de positionnement écrit 
(si besoin) entre janvier et la date d’entrée en formation.

Le recrutement s’organise à partir du mois de février par le  dépôt 
d’un dossier de candidature en ligne sur le site : www.ifir.fr/
candidature-en-ligne

MODALITÉS DE RECRUTEMENT 
& DÉLAIS D’ACCÈS

Contacte ton interlocutrice privilégiée pour un accompagnement 
plus précis !

Pauline FERRERO · 07 87 73 31 47 · pferrero@ifir.fr

CONTACTS

Dates de démarrage et de fin de la formation
Octobre 2026 - Juin 2028
Durée
20 mois en alternance sous contrat d’apprentissage (850H de 
formation)
Le CFA IFIR t’accompagne dans ta recherche d’employeur.
Rythme d’alternance
Environ 1 semaine au centre de formation et 3 semaines en entreprise
Lieux de formation possibles
• DGO Expertises Formations - Ecully (69)
Conditions tarifaires
Formation financée par les OPCO*. Gratuite pour les apprentis.

*OPCO : Opérateurs de compétences

FORMATION

Que fait le titulaire de cette formation ?
Le titulaire du BP ATPS est en charge de la prévention des risques 
et de l’intervention en cas de sinistre. L’agent répertorie les risques 
propres à l’entreprise, les analyse et propose des moyens pour les 
prévenir. Lors d’une intervention, il choisit les moyens matériels et 
humains à engager selon la nature du sinistre. ll peut également être 
amené à encadrer une équipe et à prendre en charge les tâches 
administratives en lien avec son activité. 
Emplois accessibles
• Postes : agent de sécurité, agent de gardiennage ou de surveillance 
humaine, agent de Sécurité Incendie, agent de sûreté ferroviaire, etc. 
• Divers secteurs : industriel - usines, entrepôts, zones d’activités, 
tertiaire - bureaux, sièges sociaux, administrations, services publics, 
commerce et grande distribution - sites sensibles et stratégiques - 
centrales nucléaires, raffineries, sites classés, etc.

Poursuite d’études
• BTS (niveau BAC+2) : Management Opérationnel de la Sécurité 
avec intégration d’un module pilotage de drone proposé par l’IFIR 
en partenariat avec le Lycée Professionnel La Favorite

Passerelles
Si tu justifies de 5 ans d’expérience professionnelle dans le secteur 
de la sécurité et es titulaire de la carte professionnelle, tu pourras 
accéder à cette formation. Nous contacter pour étudier les 
éventuelles autres passerelles possibles (en fonction du parcours 
et du site de formation).

Équivalences
Titre reconnu par l’État de niveau 4, équivalent à un bac.

ET APRÈS LA FORMATION ?
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MODALITÉS D’ÉVALUATION

Blocs de compétences
Nous contacter pour plus d’informations sur la possibilité de valider des blocs de compétences.

ÉPREUVES COEFF. TYPE FORME DURÉE

Prise en charge d’un site 4 Ponctuel Ecrit
Oral

3h
15min

Intervention sur installation en télésécurité 2 Ponctuel
Pratique

Ecrit
Oral

30min
30min
20min

Intervention sur feu 2 Ponctuel Pratique 30min

Secours et assistance aux personnes 2 Ponctuel Oral 30min

Expression et connaissance du monde 3 Ponctuel Ecrit 3h

Mathématiques 2 Ponctuel Pratique 3h

Sciences physiques et chimiques 2 CCF Pratique -

Epreuve facultative : Anglais / Ponctuel Oral 15min


